


Nous remercions nos jeunes Consei l lers qui ont élaboré un massif près du Monument aux Morts, et décoré à
l ’occasion de Hal loween, projets qu’ i ls avaient initiés lors de leur première réunion. I ls sont toujours aussi
motivés et plein d’énergie, débordant d’ idées.
Remercions la participation du maraîcher BIO Prinois «   le Potager Mignon   » et le lycée horticole de Niort pour la
fourniture des citroui l les et autres cucurbitacées.

La conjoncture actuel le ne nous permet pas de mener à bien ce Consei l Municipal des Jeunes, et nous avons
hâte de pouvoir retrouver une activité «   normale  ».

Pour rappel , la vaccination contre la COVID-19 est actuel lement accessible aux personnes dans les situations
suivantes  :

• Les personnes âgées de plus de 75 ans
• Les personnes de plus de 50 ans ou présentant des comorbidités avec risque de forme grave de COVID-19

appartenant aux catégories suivantes  :
◦ Professionnels de santé, y compris les professionnels l ibéraux
◦ Personnel des établ issements de santé et médico-sociaux intervenant auprès des personnes vulnérables
◦ Pompiers
◦ Aides à domici le intervenant auprès des personnes vulnérables

Si vous êtes concerné, vous pouvez vous faire vacciner dès à présent dans un des centres de vaccination
ouverts. Si vous n’êtes pas encore él ig ible à la vaccination contre la Covid19, la prise de rendez-vous en l igne
vous sera proposée ultérieurement.

Vous trouverez les centres de vaccination près de chez vous et les l iens pour prendre rendez-vous en l igne sur
le site sante.fr.

Sur le Niortais, à partir du lundi 18 janvier 2021, sur rendez-vous uniquement :

- Centre d'Examens de la CPAM à BESSINES, tel 05.49.77.30.12
- Le Grand Feu à NIORT, tel 05.49.32.39.89
- Centre Hospital ier à NIORT, tel 05.49.78.20.10
- Polycl inique Inkermann à NIORT, tel 06.27.62.04.75

En plus des centres niortais déjà opérationnels, un centre de vaccination devrait être mis en service à partir de
fin février sur Mauzé sur le Mignon.

Une permanence d'élus se tient à disposition pour vous accompagner dans la prise de rendez-vous aux horaires
d'ouverture habituels de la mairie, mais aussi pour assurer le transport vers un centre de vaccination si besoin.
Un ordinateur avec accès internet est également à votre disposition en mairie.

L’équipe municipale, par l ’ intermédiaire de Laurence Morin, Claudette Cornu et Xavier Jarry, procède à une
vérification sur site des concessions funéraires (nomination, plan). S’en suivra un classement des documents en
Mairie. Une l iste des tombes non entretenues est en cours d’achèvement, ce qui nous permettra de pouvoir
contacter les descendants afin de régulariser cette situation pour avoir un cimetière plus agréable.

Si vous pensez être concerné par cet inventaire ou tout simplement avoir des informations qui nous
permettraient d’avancer dans cette tâche, vous pouvez vous présenter en mairie ou vous mettre en contact
avec les élus référents.
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La commune a adhéré à l 'association FREDON79, la Fédération Régionale
de Défense contre les Organismes Nuisibles (FREDON) Nouvel le-Aquitaine
qui est un syndicat professionnel agricole, loi de 1884, chargé de la
survei l lance sanitaire des végétaux. El le est agréée par le Ministère de
l ’Agriculture, de l ’Al imentation, de la Pêche, de la Rural ité et de
l ’Aménagement du Territoire.

FREDON Nouvel le-Aquitaine réal ise des missions de survei l lance, de
prévention, de lutte et d’expérimentation vis-à-vis des dangers sanitaires
qui peuvent porter atteinte à la santé des végétaux, de l ’environnement,
de la biodiversité ou de la santé publ ique sur l ’ensemble de la Nouvel le-
Aquitaine.

Depuis 2014, FREDON Nouvel le-Aquitaine est reconnue comme Organisme
à Vocation Sanitaire (OVS) pour le domaine du Végétal pour la région
Nouvel le-Aquitaine par l ’arrêté ministériel du 31 mars 2014. Ses missions
sont multiples, touchant aussi bien les professionnels (agriculteurs,
col lectivités, etc. ) que le grand publ ic.

Cette adhésion permet également de couvrir la population en donnant
droit par exemple à une réduction sur la destruction des nids de frelons
asiatiques.

L’association intervient aussi dans la lutte contre l ’ambroisie car Le pol len
d’ambroisie à feui l les d’armoise, émis de fin jui l let à début octobre selon
les conditions météorologiques, est très al lergisant (quelques grains de
pol len par mètre cube d’air suffisent) et peut provoquer divers symptômes
chez les personnes sensibles et devient risque al lergique aggravant COVID.

BRAVO pour votre impl ication durant le week-end
du TELETHON les 5 et 6 décembre 2020 !

Nous avons le plaisir de vous annoncer que c'est
PRIN-DEYRANCON qui a rapporté presque le tiers de
l 'ensemble des col lectes d'un total de 2269.50 € :

- Au Prin Gourmand : 402 €
- La Petite Fabrique : 153 €
- PIZZAV : 100 €
- urne à la Mairie : 8 €.

L'équipe municipale a obtenu des retours positifs
quant à la participation des commerçants de
proximité, aussi bien de la part de ces derniers
mais aussi de vous tous qui avez contribué à cette
opération.

Nous réfléchissons à d'autres manifestations en
col laboration avec nos commerçants, lorsque nous
serons plus l ibres de nos actions !

Encore, un grand Merci à vous !

Retrouvez tous les vendredi de 9h00 à 17h00 «   L’écai l lé
d’Alexandre  » sur la place du Foyer rural .
Poissons, crustacés et autres produits de la mer vous y attendent.

Vous pouvez voir les produits proposés sur sa page Facebook
(l ’écai l lé d’Alexandre) ou le contacter au 07.85.99.37.62.



18 rue de la Mairie
79210 Prin-Deyrançon

05 49 26 31 65

prindey-mairie@orange.fr

https: //www.prin-deyrancon.eu/

Horaire d'ouverture de la mairie :
Lundi , Mardi et Jeudi de 13h30 à 17h30,
Mercredi de 8h00 à 11h45,
Vendredi de 8h00 à 12h15,
Samedi fermé.

N° Permanence des élus :
06.41.05.81.62

Horaire d'ouverture de la déchetterie :
Lundi , Mercredi et Vendredi :
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h45
Mardi et Jeudi :
de 14h00 à 17h45
Samedi :
de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h45.

Selon les statuts, le rôle de l ’association est d’amél iorer la vie scolaire et périscolaire, et le cadre de vie des
enfants à l ’école.
Les diverses actions de l ’APE sur l ’année scolaire 2018-2019 ont permis d’offrir au RPI la somme de 2750 euros
en septembre 2019, soit 550 euros par classe (pour rappel , 4000 € en 2018, soit 800 euros par classe) qui , en
partie, a aidé à réal iser une sortie à l ’aquarium de LA ROCHELLE pour les élèves de l ’école du PRIN-DEYRANÇON
et des activités et interventions autour du thème de l ’arbre pour l ’école du BOURDET.
Au regard de l ’emploi du temps de chacun, nous comprenons que tout le monde ne peut pas participer de la
même façon mais nous avons besoin de toutes les bonnes âmes, ne serait-ce que ponctuel lement, pour
continuer à organiser nos actions existantes et pourquoi pas des nouvel les.

Nous pensons que ce confinement a changé beaucoup de choses et que les priorités doivent évoluer. Des
changements sont peut être à envisager dans les actions à mener par l ’APE. Un retour à ce pourquoi l ’APE a été
créée  : récolter des fonds pour les écoles mais aussi faire plaisir aux enfants en leur organisant des évènements
qui ne seront pas obl igatoirement rentables.

L'année 2019-2020, 37 fami l les ont adhéré à l ’APE contre 33 l ’an passé.
Trois actions ont pu se dérouler (Photos, BI JOU et tombola) avant que le confinement pointe le bout de son nez
et nous stoppe dans notre élan.

Cette nouvel le année scolaire a commencé de manière prudente, nous avons pu organiser la séance photo et la
vente de biscuits BI JOU, et de nouveau s’est stoppée, mais nous espérons qu’en 2021 nous pourrons arriver à
préparer quelques activités pour les enfants ainsi que la kermesse de fin d’année. Gardons espoir.

Contact APE  : apelebourdetprin@yahoo.fr
Régis JOUIN   : 06.22.02.58.74
Page facebook  : APE Bourdet-Prin

Règles d'uti l isation des conteneurs à ordures :

• Les conteneurs col lectés le matin doivent être
sortis la vei l le au soir ou avant 5 h le matin du jour
de col lecte. I ls doivent être rentrés au plus tard en
fin de journée.
• Présentez-les couvercle fermé, poignées face à la
chaussée
• Ne laissez pas stationner vos bacs dans la rue en
dehors des heures de col lecte

Vous avez besoin de changer votre bac, i l est
endommagé, i l vous a été volé ou la contenance ne
vous correspond plus. Vous devez obl igatoirement
vous adresser en mairie qui se chargera de se
mettre en relation avec les services de la CAN qui
feront le nécessaire.

Lors de son assemblée générale qui s’est déroulée le mardi 22 septembre
2020, l ’association des parents d’élèves du RPI Prin-Deyrançon – Le Bourdet
a procédé au renouvel lement de son bureau.
Nous déplorons malgré tout la faible participation des parents d’élèves à
cette assemblée.
L'association des parents d’élèves est composée de parents bénévoles qui
s’ investissent tout au long de l ’année dans l ’organisation de manifestations
(photos individuel les, biscuits BI JOU, carnaval , tombola, fête de l 'école. . . ) afin
de récolter des fonds destinés aux deux écoles.

Afin de changer le visuel du journal municipal à
chaque numéro, nous avons besoin de vous.
Envoyez-nous vos photos, en rapport avec la
commune, et nous les uti l iserons pour créer une
nouvel le page de garde à chaque publ ication.
Envoyer nous vos fichiers (JPEG) sur la boîte mai l de
la mairie : communication@prin-deyrancon.eu en
mettant comme objet "Photo bul letin municipal" .




